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MINISTÈRE
DE LA TRANSITION 
ÉCOLOGIQUE 
ET DE LA COHÉSION 
DES TERRITOIRES

N° 14734 * 04

CERFA

Demande d’examen au cas par cas préalable à la 
réalisation éventuelle d’une évaluation environnementale
Article R. 122-3-1 du code de l’environnement
Ce formulaire sera publié sur le site internet de l’autorité chargée de l’examen au cas par cas. 
Avant de remplir cette demande, lire attentivement la notice explicative.

 Ce document est émis par le ministère en charge de l’écologie.
Ce formulaire peut se remplir facilement sur ordinateur. Si vous ne disposez pas du logiciel adapté, vous 
pouvez télécharger Adobe Acrobat Reader gratuitement via ce lien 

Cadre réservé à l’autorité chargée de l’examen au cas par cas

Date de réception :         / /
Dossier complet le :         / /
N° d’enregistrement :  

1 Intitulé du projet

2 Identification du (ou des) maître(s) d’ouvrage ou du (ou des) pétitionaire(s)

2.1 Personne physique

Nom      Prénom(s)
          

2.2 Personne morale

Dénomination     Raison sociale
   

N° SIRET      Type de société (SA, SCI...)
                

Représentant de la personne morale :  Madame  Monsieur
Nom      Prénom(s)
   

 

Installation d'un réseau neige de culture - piste de ski de fond de la Livraz - Commune de Megève
Création d'un parking de 60 places, le long de la route départementales D309a - Commune de Megève

Mairie de Megève

2 1 7 4 0 1 7 3 6 0 0 0 1 2 Mairie

✔

JULLIEN-BRECHES (Maire) Catherine
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3 Catégorie(s) applicable(s) du tableau des seuils et critères annexé à l’article  
 R. 122-2 du code de l’environnement et dimensionnement correspondant  
 du projet

N° de catégorie et sous-catégorie Caractéristiques du projet au regard des seuils et critères de la catégorie

3.1 Le projet fait-il l’objet d’un examen au cas par cas dans le cadre du dispositif prévu aux  
I et II de l’article R.122-2-1 du code de l’environnement ? (clause-filet) ?

     Non

3.2 Le projet fait-il l’objet d’une soumission volontaire à examen au cas par cas au titre du III 
de l’article R.122-2-1 ?

     Non

4 Caractéristiques générales du projet

4.1 Nature du projet, y compris les éventuels travaux de démolition

4.2 Objectifs du projet

 

 

43° Pistes de ski et
aménagements associés : c)
enneigement < 4 ha hors site
vierge
41°a) Aire de stationnement >50

Mise en place d'un réseau neige avec 3 enneigeurs, permettant la production de
neige de culture pour une surface de 1,6 ha
Création d'un parking de 60 places le long de la départementale.

✔

✔

Création d'un réseau neige sur le secteur nordique de la Livraz, sur la piste de la Livraz :
Travaux préalable à la création du réseau neige de culture (tranchées, pose des regards et de canalisation : eau et
réseaux secs)

Création d'un parking de 60 places en revêtement perméable 0/31.5 le long de la route départementale D309a,
d'une surface de 750 m²

Création d'un cheminement piéton le long de la route départementale D309a, en revêtement perméable 0/31.5
d'une surface de 760 m²

Plus de détails sont apportés dans la note complémentaire.

Sécurisation de l'exploitation du domaine skiable nordique avec l'installation d'un réseau neige de culture sur le
secteur de La Livraz. C'est un secteur proposant multiples activités : ski nordique, luge, randonnée, pas de tir,
espace débutant et jeu.
La nouvelle surface enneigé permettra de fiabiliser l'ouverture du domaine skiable.

La création du parking de 60 places va permettre d'améliorer la gestion du stationnement (qui actuellement se fait
le long et sur la route départementale) et de sécurisé le secteur pour les visiteurs.
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4.3 Décrivez sommairement le projet

4.3.1 Dans sa phase travaux

 
4.3.2 Dans sa phase d’exploitation et de démantèlement

4.4 À quelle(s) procédure(s) administrative(s) d’autorisation le projet a-t-il été ou sera-t-il soumis ? 
 La décision de l’autorité chargée de l’examen au cas par cas devra être jointe au(x) dossier(s) d’autorisation(s).

 
 

Pour le réseau neige :
- Etrépage pour la zone humide et stockage en bordure de la zone de travaux en dehors des zones sensibles
- Creusement des tranchées (1,95 m maximum de profond et 1,75 maximum de large en tête) avec stockage en tas
des matériaux déblayés pour servir à reboucher les tranchées (emprise en travaux 10m de large hors contraintes
ZH où la largeur sera de 4 m ).
- Pose des 3 regards et des réseaux
- Comblement des tranchées avec les déblais de matériaux stockés
- Replaquage des mottes pour la zone humide et revégétalisation des autres secteurs remaniés.

Les travaux du réseau neige seront réalisées en septembre 2025 pour une période de 3 semaines.

Pour le parking :
- Décapage de la terre végétale et déblai de la terre naturel
- Remblai avec du matériaux spécifique pour parking.
- Mise en place du revêtement 0/31.5

Les travaux pour le parking seront réalisés en septembre 2026 pour une période de 1,5 mois.

Une fois les travaux terminés et avec l'étrépage et la revégétalisation, l'emprise au sol du réseau est nulle. Seul les
regards reste visibles en surface.
En hiver, ce réseau permettra d'enneiger 1,6 ha, grâce à 3 enneigeurs. Le secteur de La Livraz n'est pas encore
équipé de neige de culture.

Le parkings facilitera l'accès au domaine nordique de la Livraz. Un cheminement piéton sera créé le long du parking
et de la route départementale, sécurisant le déplacement des piétons. Ces deux aménagement auront un
revêtement en GNT 0/31.5, matériau perméable. Ils ne généreront pas de ruissellement des eaux pluviales.

Permis d'Aménager (pour le parking)



4 / 13

4.5 Dimensions et caractéristiques du projet et superficie globale de l’opération - préciser 
les unités de mesure utilisées

Grandeurs caractéristiques du projet Valeurs

4.6 Localisation du projet

Adresse et commune d’implantation

Numéro :    Voie :  

Lieu-dit :   

Localité :  

Code postal :        BP :      Cedex :   

 
Coordonées géographiques[1]

Long. :     °     ’    ”    Lat. :     °     ’    ”  

 
Pour les catégories 5° a), 6° a), b) et c), 7°a), 9°a), 10°,11°a) b),12°,13°, 22°, 32°, 33°, 34°, 35°, 36°, 37°, 38°, 43° 
a), b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code de l’environnement

Point de départ : Long. :     °     ’    ”    Lat. :     °     ’    ”  

Point de d’arrivée : Long. :     °     ’    ”    Lat. :     °     ’    ”  

Communes traversées :

Précisez le document d’urbanisme en vigueur et les zonages auxquels le projet est soumis :

 

 

[1] Pour l’outre-mer, voir notice explicative.

   Joignez à votre demande les annexes n°2 à 6.

4.7 S’agit-il d’une modification/extension d’une installation ou d’un ouvrage existant ?

  Oui      Non

4.7.1 Si oui, cette installation ou cet ouvrage avait-il fait l’objet d’une évaluation 
environnementale ?

  Oui      Non

Emprise des tvx réseau (emprise tvx sur 10 m de large) / superficie à enneiger
Profondeur maximum / linéaire de réseau (en mL) / nombre d'enneigeurs
Emprise travaux parking
Surface parking / surface cheminement piéton
Nombre de place de parking

0,4 ha / 1,6 ha
1,95 m / 1675 mL / 3
1 510 m²
750 m² / 760 m²
60

LA LIVRAZ

MEGEVE

7 4 1 2 0

0 6 3 8 2 4 N 4 5 5 0 0 4 E

6 3 8 3 3 N 4 5 5 0 0 2 E

Megève

PLU, zonage A et N

✔

✔
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4.7.2 Si oui, décrivez sommairement les différentes composantes de votre projet et 
indiquez à quelle date il a été autorisé ? En cas de modification du projet, préciser les 
caractéristiques du projet � avant /après �.

5 Sensibilité environnementale de la zone d’implantation envisagée
 

chaque direction régionale. 

la liste des sites internet où trouver les données environnementales par région utiles pour remplir le formulaire.

Le projet se situe-t-il : Oui Non Lequel/Laquelle ?

Dans une zone naturelle 
d’intérêt écologique, 

type I ou II (ZNIEFF) ?

En zone de montagne ?

Dans une zone couverte par 
un arrêté de protection de 

Sur le territoire d’une 
commune littorale ?

Dans un parc national, un 
parc naturel marin, une 
réserve naturelle (nationale 
ou régionale), une zone de 
conservation halieutique ou 
un parc naturel régional ?

 
✔

ZNIEFF de type II : ZNIEFF 820005240 "Ensemble de zones humides
des environs de Combloux et Megève"

✔

Massif des Alpes.

✔

Site se situant à environ 3,4 km de l'APB "Plateau de Very Et Du
Sangle" et à 3,3 km de l'APB "Chalet de la Princesse"

✔

✔
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Le projet se situe-t-il : Oui Non Lequel/Laquelle ?

Sur un territoire couvert 
par un plan de prévention 
du bruit, arrêté ou le 
cas échéant, en cours 
d’élaboration ?

Dans un bien inscrit au 
patrimoine mondial ou sa 
zone tampon, un monument 
historique ou ses abords 
ou un site patrimonial 
remarquable ?

Dans une zone humide ayant 
fait l’objet d’une délimitation ?

Dans une commune couverte 
par un plan de prévention des 
risques naturels prévisibles 
(PPRN) ou par un plan 
de prévention des risques 
technologiques (PPRT) ?

Si oui, est-il prescrit ou 
approuvé ?

Dans un site ou sur des sols 
pollués ?

Dans une zone de répartition 
des eaux ?

Dans un périmètre de 
protection rapprochée d’un 
captage d’eau destiné  à la 
consommation humaine ou 
d’eau minérale naturelle ?

Dans un site inscrit ?

✔

✔

✔

Zone humide : La Livraz Sud ouest
Une partie du linéaire du réseau neige traverse la zone humide (17 m).

✔

✔

Le PPRN de Megève a été approuvé le 14 août 2012
Aucun PPRT sur le territoire communale

✔

✔

✔

✔

Site situé à 3 km d'un site inscrit
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Incidences potentielles Oui Non De quelle nature ? De quelle importance ? 
Appréciez sommairement l’impact potentiel

R
es

so
ur

ce
s

Engendre-t-il des 
prélèvements d’eau ?
Si oui, dans quel 
milieu ?

Impliquera-t-il 
des drainages/ou 

prévisibles des masses 
d’eau souterraines ?

matériaux ?

matériaux ?

Si oui, utilise-t-il les 

du sol ou du sous-sol ?

6 Caractéristiques de l’impact potentiel du projet sur l’environnement et la  
 santé humaine au vu des informations disponibles

6.1 Le projet est-il susceptible d’avoir les incidences notables suivantes ?

Veuillez compléter le tableau suivant :

Le projet se situe-t-il dans 
ou à proximité : Oui Non Lequel et à quelle distance ?

D’un site Natura 2000 ? ✔

Le zonage Natura 2000 le plus proche est situé à 6 km. Il s'agit de la
ZIC "Contamines Montjoie - Miage - Tré la tête" (FR8201698), site de
la directive habitat.

✔

✔

Prélèvement d'eau pour la neige de culture au niveau du trop plein
du captage à proximité du chalet de La Livraz, pour un volume de
3750 m3.
Le volume d'eau disponible est suffisant pour répondre à ce besoin,
une étude intégrant le changement climatique a été réalisée.

✔

✔

le terrassement du parking prévoit 400 m3 de matériaux qui seront
utilisé sur le site : pour réhausser le parking et le cheminement piéton
et créer un merlon le long de la RD 309a.
Aucun matériaux ne sera sortie du site.

✔

✔
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Incidences potentielles Oui Non De quelle nature ? De quelle importance ? 
Appréciez sommairement l’impact potentiel

R
es

so
ur

ce
s

Est-il en adéquation 
avec les ressources 

 
les équipements 
d’alimentation 

assainissement ?

M
ili

eu
 n

at
ur

el

d’entraîner des 

dégradations, des 
destructions de la 

continuités écologiques ?

Si le projet est situé 
dans ou à proximité 
d’un site Natura 2000, 

d’avoir un impact sur 

inscrit(e) au Formulaire 
Standard de Données 
du site ?

Engendre-t-il la 
consommation 
d’espaces naturels, 
agricoles, forestiers, 
maritimes ?

R
is

qu
es

Est-il concerné 
par des risques 
technologiques ?

Est-il concerné par des 
risques naturels ?

Engendre-t-il des 
risques sanitaires ?

Est-il concerné par des 
risques sanitaires ?

✔

L'alimentation en eau du réseau neige se fera avec le surplus d'eau
potable issue du réservoir à proximité du hameau de La Livraz.
L'eau disponible est suffisant pour répondre au besoin de la neige de
culture. L'eau potable reste prioritaire en tout temps.
Une étude de la disponibilité en eau démontre cette disponibilité.

✔

Les travaux prennent place sur une piste de ski existante et des
terrains déjà remaniés. L'impact sur la végétation est temporaire le
temps que celle-ci recolonise la zone de travaux. Une fois la
végétation repoussée seuls les regards restent visibles en surface.
L'impact sur la faune est temporaire, lié au dérangement le temps
des travaux. Le parking sera perméable, limitant le ruissellement.
Plus de précisions sur les impacts et mesures sont apportés dans la
note complémentaire.

✔

✔

Travaux concernant une piste de ski existante.
Les terrains seront remis en état et végétalisés une fois la pose du
réseau fini.

Une surface de prairie agricole sera détruite pour l'aménagement du
parking et du cheminement piéton, sur une surface estimé à 1 500
m².

✔

✔

✔

✔
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Incidences potentielles Oui Non De quelle nature ? De quelle importance ? 
Appréciez sommairement l’impact potentiel

N
ui

sa
nc

es

Engendre-t-il des 
déplacements/des 

Est-il concerné par des 

Engendre-t-il des 

Est-il concerné par des 

Engendre-t-il des 

Est-il concerné par des 

Engendre-t-il des 

Est-il concerné 
par des émissions 

Ém
is

si
on

s

Engendre-t-il des rejets 

Engendre-t-il des rejets 

Si oui, dans quel 

✔

Déplacements uniquement liés à l'utilisation d'engins de chantier en
phase travaux.
Travaux réalisés en déblais/remblais sur site, limitant ainsi la
circulation d'engins.
Le parking va permettre d'améliorer la gestion du stationnement sur
le site et non augmenter la fréquentation.

✔

Les travaux généreront du bruit mais cet impact est temporaire.
En phase d'exploitation,

✔

✔

✔

✔

Temporairement uniquement en phase travaux

✔

✔

Travaux uniquement diurne.
Les pistes de ski nordique ne seront pas éclairées

✔

✔

Les travaux, du fait de l'utilisation d'engins de chantier généreront
temporairement l'émission de polluants dans l'air.
Cet impact temporaire est lié à la phase travaux.

✔

✔
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Incidences potentielles Oui Non De quelle nature ? De quelle importance ? 
Appréciez sommairement l’impact potentiel

Ém
is

si
on

s

Engendre-t-il des 

Engendre-t-il la 
production de déchets 
non dangereux, inertes, 
dangereux ?

Pa
tr

im
oi

ne
/C

ad
re

de
 v

ie
/P

op
ul

at
io

n

de porter atteinte 
au patrimoine 
architectural, culturel, 
archéologique et 
paysager ?

Engendre-t-il des 

activités humaines 
(agriculture, 

aménagements), 
notamment l’usage du 
sol ?

6.2 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d’être cumulées avec 
d’autres projets existants ou approuvés ?

     Non
Si oui, décrivez lesquelles :

✔

✔

✔

L'impact sur la végétation est temporaire le temps que celle-ci
recolonise la zone de travaux. Une fois la végétation repoussée seuls
les regards des enneigeurs restent visibles en surface.
Les parkings seront en bordure de la route départementale. Du fait
de leur végétalisation, l'impact paysager et faible.

✔

Les travaux prennent place sur une piste de ski existante.

La vocation et l'usage des terrains après les travaux demeureront
identique pour les travaux du réseau neige.

1 500 m² de surface dédiée à l'agriculture vont être transformées en
zone de parking et de cheminement piéton.

✔

Projet de création de 5 logements localisé sur un autre secteur de la commune et raccordé à un autre réservoir
d'eau potable. Pas de lien entre les deux projets.
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6.3 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d’avoir des effets de 
nature transfrontière ?

     Non
Si oui, décrivez lesquelles :

6.4 Description des principaux résultats disponibles issus des évaluations pertinentes des 
incidences sur l’environnement requises au titre d’autres législations applicables

 
 

6.5 Description, le cas échéant, des mesures et caractéristiques du projet susceptibles d’être 
retenues ou mises en œuvre pour éviter ou réduire les effets négatifs notables du projet sur 
l’environnement ou la santé humaine (en y incluant les scénarios alternatifs éventuellement 
étudiés) et permettant de s’assurer de l’absence d’impacts résiduels notables. Il convient de 
préciser et de détailler ces mesures (type de mesures, contenu, mise en œuvre, suivi, durée).

 

✔

L'ensemble des mesures d'évitement et de réduction sont détaillées et précisées au sein de la note
complémentaire.

Mesure ERC :

- Adaptation du tracé du réseau : secteurs rudéraux privilégiés, périmètre de protection de captage rapproché évité,
- Adaptation du calendrier des travaux : démarrage des travaux en septembre, hors période sensible pour la faune,
- Etrépage / replaquage de la surface de la zone humide concerné par les travaux
- Revégétalisation des secteurs remaniés par des espèces locales et déjà présentes sur le site.
- Concertation avec les agriculteurs
- Prévention de la pollution en phase travaux : équipement des engins avec des kit anti-pollution
- Accès à la zone de travaux par des chemins existants : accès par la route départementale D309a
- Cahier des clauses environnementales.

Plus de détail dans la note complémentaire.
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7 Auto-évaluation (facultatif)
 
environnementale ou qu’il devrait en être dispensé ? Expliquez pourquoi.

8 Annexes

8.1 Annexes obligatoires

Objet

1 Document CERFA n°14734 intitulé « informations nominatives relatives au maître d’ouvrage ou 
pétitionnaire » -  non publié.

2
au cas par cas.

3 Un plan de situation au 1/25 000 ou, à défaut, à une échelle comprise entre 1/16 000 et 1/64 000 (Il 

4
Au minimum, 2 photographies datées de la zone d’implantation, avec une localisation cartographique 
des prises de vue, l’une devant permettre de situer le projet dans l’environnement proche et l’autre de 
le situer dans le paysage lointain.

5
l’article R. 122-2 du code de l’environnement un projet de tracé ou une enveloppe de tracé

6 de photos aériennes datées et complétées si nécessaire selon les évolutions récentes, à une échelle 

avoisinants ainsi que les canaux, plans d’eau et cours d’eau

7
Si le projet est situé dans un site Natura 2000, un plan de situation détaillé du projet par rapport à ce 
site. Dans les autres cas, une carte permettant de localiser le projet par rapport aux sites Natura 2000 

 Le projet consiste à installer un réseau neige de faible ampleur constitué de 3 enneigeurs (faible surface à
enneiger) dans un secteur déjà aménagé pour la pratique du ski de fond. Le réseau passe sur une piste existante
qui sera revégétalisée en fin de travaux. Des mesures d'évitement et de réduction sont prévues. Le projet est
compatible à moyen terme avec le changement climatique. Le projet présente un faible impact sur les milieux
terrestres.
Le parking et le cheminement piéton permettront l'infiltration des eaux de pluie, limitant le ruissellement. La
fréquentation ne sera pas augmenter, le parking permettant d'améliorer la gestion du stationnement sur le site.
Compte tenu de l'ensemble de ces éléments, il est considéré que le projet ne nécessite pas d'autorisation
environnementale.

✔

✔

✔

✔

✔



8.2 Autres annexes volontairement transmises par le maître d'ouvrage ou petitionaire 
@ Veuillez compléter le tableau ci-joint en indiquant les annexes jointes au présent formulaire d'évaluation, ainsi que les 

parties auxquelles elles se rattachent. 

Objet 

Note complémentaire 

1 

Annexe 1 : Rapport d'inventaire faune 
2 

Annexe 2 : Rapport d'inventaire flore 

3 

Annexe 3 : Plan du réseau d'eau potable de la commune 

Annexe 4 : Etude hydrologique de la ressource en eau au réservoir de la Livraz 

CE Engagement et signature 

Je certifie sur l'honneur avoir pris en compte les principaux résultats disponibles issus des évaluations pertinentes 

des incidences sur l'environnement requises au titre d’autres législations applicables 

Je certifie sur l'honneur l'exactitude des renseignements ci-dessus DI 

Nom “PRI EST 

_” 

Prénom a lovent 

Qualité du signataire DGA_SI 

À Voacue 7 

Fait le © STo 712 Le] A5 Signature du UL, demandeur(s) 
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Figure 1 : Localisation des photos 
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photo 1 : vue éloigné du projet (©ABEST – Octobre 2024) 
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Photo 2 : Vue du réseau neige depuis le chalet de la Livraz (©ABEST – octobre 2024) 
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Photo 3 : Vue du réseau neige depuis la terrasse du chalet de La Livraz (©ABEST – Mai 2024) 
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Photos 4 : Vue depuis la route départementale (©ABEST – Octobre 2024) 
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1. Contexte 

Le projet se situé sur le domaine nordique de Megève, sur le secteur de La Livraz. Ce 

secteur est indépendant, il n’est pas relié à d’autres domaines de ski de fond. Il est situé sur 

le territoire de la commune de Megève. 

Le domaine nordique de Megève offre un accès à plus de 45km de pistes. La Livraz propose 

uniquement des activités hivernales : pistes nordiques adaptées à tous les niveaux, 

initiations au biathlon, pistes de luge, randonnées sur des sentiers balisés, chiens de 

traineaux, …  

Les pistes de La Livraz-Cote 2000 ne disposent toutefois pas de réseau de neige de culture 

sur ce secteur. Pour garantir son enneigement, la commune souhaite installer un réseau de 

neige de culture sur une partie des pistes du secteur de La Livraz. 

Afin de mieux desservir le secteur de La Livraz, des places de parking seront créées le long 

de la route départementale. Elles seront au nombre de 60, en bataille, augmentant ainsi la 

capacité de parking du secteur à 70 places. 

 

2. Cadre géographique  

Le domaine nordique de La Livraz fait partie du domaine nordique de Megève. Ce domaine 

dessert plus de 45 kilomètres de pistes de fond tracées et balisées. 

La Livraz se situe derrière le Mont d’Arbois, à quelques minutes du centre du village, sous 

les Aiguilles Croches et la Cote 2000. Le secteur comporte 5 pistes de fond pour environ 

18km. 

Le projet de neige de culture est situé sur la piste de fond La Livraz. 
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Figure 1 : Plan des pistes du domaine de ski nordique de Megève (©Megève-tourisme.fr /) 
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Figure 2 : Localisation du secteur d’étude (©megeve-toursime.fr) 
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3. Présentation du projet 

Le projet consiste à équiper le secteur nordique de La Livraz avec un réseau de neige de 

culture, favorisant la pratique du ski nordique.  

L’installation de neige de culture prévue sera composée : 

- Des réseaux enterrés d’eau reliant les réseaux déjà existants aux nouveaux points de 

production de neige (regards) ; 

- Des enneigeurs répartis le long des deux pistes assurant la production de neige 

permettant d’enneiger une surface de 1,6 ha. 

En parallèle, 60 places de parking seront créées le long de la RD au niveau du départ des 

pistes de ski de fond. Elles auront en revêtement en GNT 0/31.5, permettant l’infiltration des 

eaux pluviales. Le ruissellement ne sera augmenté sur le secteur.  
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➢ Le réseau neige de culture 

Les tranchées du réseau de neige de culture ont une largeur en fond de tranchée de 1,75 m. 

La tranchée sera équipée d’un tuyau fonte pour acheminer l’eau, d’un tuyau pour 

l’alimentation électrique et d’un dernier tuyau pour les télécommunications (voir figure ci-

dessous). 

 
Figure 3 Exemple de coupe type de réseau neige – document interne 

 

Les tranchées des réseaux (secs et humides) nécessitent la réalisation de tranchées de 

1,75 m de large en tête. Pour la mise en place de ces tranchées une emprise au sol d’une 

largeur d’environ 10 m est nécessaire en phase travaux (hors contrainte particulière et enjeu 

ponctuel). Cette emprise comprend la tranchée, le stockage des matériaux et des déblais, 

ainsi que la circulation des engins.  

Le tracé du réseau neige traverse une zone humide, sur une distance de 17 m. Pour ce 

tronçon, l’emprise des travaux est réduite à 4 mètres, limitant la surface de zone humide 

impacté (environ 68 m²).  

Les tranchées sont creusées sur une profondeur de 1,95 m afin de maintenir les 

canalisations d’eau hors gel quelle que soit la température extérieure. Les matériaux 

déblayés lors du creusement de la tranchée sont stockés en tas le long de la tranchée et 

resserviront pour la reboucher. Après la mise en place des réseaux, le remblayage est 

réalisé à l'aide d'un godet cribleur. Cette méthode vise à prévenir tout dommage aux tuyaux 

causés par des éléments grossiers, tout en permettant la valorisation des matériaux présents 

sur le site. En conséquence, cela réduit également le besoin d'apports extérieurs.  

Une fois les travaux terminés et après reprise de la végétation l’emprise au sol du réseau est 

nulle 

 



Amélioration du site nordique de La Livraz 
Commune et station Megève     

23-073 Note indC.docx Juillet 2025           10/59 

 

 
Figure 4 : Schéma type pour la réalisation des tranchées d’un réseau neige de culture – document 

interne 
 

Le long de la piste, des regards permettant de raccorder les enneigeurs seront installés (3 

enneigeurs au total). 

Les regards des enneigeurs sont des ouvrages en acier galvanisés ou béton avec capot 

acier qui sont de couleur grise et dont la structure est à 95 % enterrée. Seul le capot du 

regard reste apparent comme le montre les photos ci-dessous. 

 

 

 
 

 

La salle des machines sera installée sous le chalet de la Livraz. Par conséquent, il n’y aura 

pas de nouvelle construction à réaliser sur le secteur.  

© ABEST 

Regard enneigeur 

Figure 5 : Photos de regards enneigeurs 
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➢ Consommation d’eau pour le réseau neige de culture  

L’alimentation en eau du réseau neige se fera via le surplus d’eau potable issue du captage 

à proximité du chalet de la Livraz.  

En considérant la production sur une saison d’un manteau neigeux de 0.5 m d’épaisseurs 

sur une superficie de 1,5 ha (correspondant à la zone de luge et la boucle de la Livraz), le 

volume de neige à produire est de 7 500 m3, soit un besoin en eau de l’ordre de 3 750 m3 (en 

considérant un coefficient de 2 entre l’eau et la neige à une température de -6°C).  

Une étude de la disponibilité en eau du réservoir de la Livraz a été réalisée. Seuls les 

éléments essentiels sont présentés ci-dessous, l’étude complète étant jointe en annexe. 

Le réservoir de la Livraz est alimenté par plusieurs captages, notamment ceux du Planay et 

de Côtes 2000. Il permet l’alimentation du réseau d’eau potable ainsi que du lac de Javen, 

retenue dédiée à la production de neige de culture pour le domaine skiable alpin. Le trop-

plein du réservoir alimente également une centrale hydroélectrique. 

De manière générale, la ressource en eau n’est pas contrainte en période hivernale, la 

consommation pour l’AEP représentant en moyenne 47 % de la ressource disponible. 

La production de neige de culture sera principalement concentrée sur la période décembre–

janvier, période correspondant aux créneaux de froid les plus favorables. Les données 

prévisionnelles pour 2025 indiquent un excédent de trop-plein suffisant pour couvrir 

largement les besoins en eau liés à l’enneigement du domaine nordique. 

 

Figure 6 : Comparatif besoin - ressources - trop plein mensuel 

Dans le futur (2040) la ressource en eau hivernale devrait augmenter de 7.7% assurant que 

le trop plein sera excédentaire en décembre et janvier durablement. 

En conclusion, les résultats de l’étude sur la ressource en eau mettent en évidence plusieurs 

tendances :  

- À l’échelle hivernale, la disponibilité en eau devrait légèrement augmenter (+7,7 %) 
en raison de précipitations brutes globalement stables et d’une hausse de l’humidité 
en automne et hiver, au détriment d’une nette réduction de l’enneigement naturel.  

- La période de fonte sera avancée dans l’année, avec une intensité diminuée, ce qui 
implique une redistribution temporelle des apports en eau, mais globalement des 
volumes plus élevés en hiver.  

Concernant les besoins du projet (3 750 m³ d’eau sur l’ensemble de la saison), leur impact 

reste limité par rapport aux volumes globaux disponibles. L’analyse des données actuelles 

montre qu’en hiver, les périodes de décembre offrent une capacité excédentaire suffisante 

pour répondre à ces besoins. Un arbitrage avec la ressource en neige alpin sera anticipé 

dans la mesure ou la période de prélèvement dans la Livraz est simultanée. 
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Dans une perspective à moyen terme, les projections climatiques confirment la faisabilité du 

projet, à condition que la consommation en eau potable ne dépasse pas les niveaux actuels, 

ou qu'elle n’augmente pas au-delà de la marge offerte par la hausse prévue de la ressource 

hivernale. 

 

➢ Consommation d’électricité pour le réseau neige de culture 

A ce jour, il est estimé que la production de neige se fera à l’aide de 3 enneigeurs 

monofluides (ventilateurs) sur le secteur de La Livraz.  

Les installations du réseau neige et de la salle des machines seront dimensionnées pour 

atteindre un débit instantané de 75 m3/h pour la production de neige de culture. La salle des 

machines sera installée au niveau du chalet de la Livraz.  

Pour ce débit, la puissance nécessaire de l’installation (pompes, divers) est estimée à 70 

kW. Le temps de production est estimé à environ 90 h de fonctionnement, correspondant au 

créneau de froid disponible à l’altitude 1 380 m. La consommation annuelle en salle des 

machines est estimée à 0,63 MWh. A cela s’ajoute la consommation électrique des 

enneigeur monofluide (puissance totale 75 kW), estimée à 0,68 MWh. Il est donc estimé que 

la consommation annuelle totale d’énergie électrique de l’ensemble de l’installation neige 

sera de 1,31 MWh. 

 

➢ Aménagement lié au parking  

60 places de parking seront créées le long de la RD 309A, permettant d’atteindre avec les 

places existantes un total de 70 places. 

Un trottoir sera implanté le long des places de parking et de la route départemental. Des 

barrières de protection seront mises en place afin de sécuriser le cheminement.  

Ces deux aménagements seront en GNT 0/31,5, matériaux perméables, n’engendrant donc 

pas de ruissellement supplémentaire des eaux pluviales. 

L’ensemble des talus et surface remaniée (hors parking et trottoir) seront revégétalisé à la 

suite des travaux. 

Les terrassements généreront un volume déblais de 800 m3, pour un volume de remblais de 

400 m3. Les 400 m3 supplémentaires serviront à rehausser le parking (de 15 cm) et le 

cheminement piéton (20 cm) afin qu’ils soient au niveau de la route. Une partie de ce volume 

permettra de créer un merlon sur l’autre coté de la route, afin d’éviter tout stationnement 

sauvage sur les parcelles agricoles. Ce merlon sera végétalisé avec des espèces adaptées 

au site. Ces dispositifs ont pour objectif de sécurisé le secteur et les skieurs / promeneurs 

utilisant le secteur.  

 

➢ Surface remaniée 

Concernant le réseau neige, la surface remaniée s’étend sur une surface de 0,4 ha. Le 

réseau neige mesure 1 675 mètres linéaires. L’emprise s’étend sur une largeur de 10 
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mètres, sauf sur une partie du linéaire où le réseau est en bordure de voirie. L’emprise est 

plus petite.  

Concernant les aménagements liés au parking (parking, talus, cheminement piéton) les 

surfaces sont terrassées :  

- Surface de parking : 750 m² 
- Surface de cheminement piéton : 760 m² 
- Surface de travaux à revégétaliser : 520 m² 

 

➢ Calendrier des travaux 

Les travaux se dérouleront en 2 phases :  

- Automne 2025 : travaux de réalisation du réseau neige, d’une durée de 3 semaines  

- 2026 : création du parking et cheminement piéton, d’une durée de 1,5 mois. 

 

➢ Bilan carbone des opérations 

 

Figure 7 : Bilan carbone du projet 

Le bilan carbone du projet s’élève à environ 100 tonnes de CO2 équivalent, soit environ 60 

allers-retours Paris New York en avion.  
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Les travaux du réseau neige ont une durée de 3 semaine, et nécessiteront une pelle de 20 

tonnes, afin de pouvoir enfouir les 430 ml de réseau.   

Concernant le parking, les travaux de terrassement dureront environ 4 semaines, et 

nécessiteront une pelle de 20 tonnes ainsi qu’un rouleau compacteur. Les matériaux 

nécessaires au parking seront acheminés depuis la commune ou à proximité (sur une 

distance inférieure à 50 km).  

La fréquentation du site ne va pas augmenter, le nouveau parking va permettre une 

meilleure gestion du stationnement existant. Les émissions carbones dû au déplacement des 

usagers ne vont pas augmenter.  

 

 

➢ Accès et zone de stockage et de stationnement des engins en phase chantier 

La piste est accessible par RD309a qui monte à la Livraz. 

Durant les nuits et les week-ends, les engins et le matériel seront stockés sur les parkings du 

chalet de la Livraz et du lac de Javen.  

 

4. Contexte réglementaire 

Au regard du code de l’environnement, le projet est soumis à demande d’examen au par cas 

au titre de l’annexe du R122-2, rubrique 43 c) « Installations et aménagements associés 

permettant d’enneiger une superficie inférieure à 4 ha hors site vierge. » 

Ainsi que la rubrique 41 a) « Aires de stationnement ouvertes au public de 50 unités et 

plus. » et la rubrique 44 d) « Autres équipements sportifs, culturels ou de loisirs et 

aménagements associés » 

Au regard du Code Forestier, le projet n’est pas soumis à demande d’autorisation de 

défrichement. En effet, aucun arbre ne sera impacté par le projet ou les travaux associés. 

Au regard du code de l’urbanisme, le projet ne génère pas d’exhaussement et/ou 

affouillement de plus de 2,0 m. Toutefois, le projet prévoit la création de places de parking et 

d’un cheminement piéton. Ces deux aménagements nécessitent un permis d’aménager.   
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5. Géologie 

 
Figure 8 : Extrait de la carte géologique au niveau du site (©InfoTerre BRGM) - sans échelle 

Le secteur d’étude est au droit de deux différentes formations géologiques. Il y a 
majoritairement des moraines et quelques schistes.  
 

Légende :  

 Schistes 

 Terrains glissés ou éboulés d’éboulis 

 Eboulis 

 Moraine 

 Schistes et schistes à nodules 

 Cargneules, dolomies et gypses 

 Zones du projet 

N 
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6. Hydrologie  

6.1. Cours d’eau 
Le Glapet est recensé comme zone de frayère de la truite commune par la DDT 74. 

 
Figure 9 : Localisation des cours d’eau dans le secteur du projet (©DDT 74) – sans échelle 

Légende :  

 Cours d’eau 

 Cours d’eau à expertiser 

 Secteurs d’étude 

N 
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6.2. Captages d’eau potable et eau potable 
La carte de localisation des captages et des périmètres de protection établis par l’ARS ne 

relève pas la présence de périmètres de protection de captage dans l’emprise du projet.  

 

Figure 10 : Localisation des captages et de leurs périmètres de protection au niveau du projet (ARS) - 
sans échelle 

 

 
Figure 11 : Extrait de la carte du réseau d'eau potable au niveau de la Livraz (©Mairie) 

Le réservoir de la Livraz se trouve au niveau de la zone d’étude. Il est alimenté par la source 

des Planay et par la source Côte 2000. Les eaux arrivant de ces sources sont traitées par 

UV. La commune n’utilise pas de chloration au niveau du réservoir de la Livraz. Le réseau 

neige sera alimenté par le trop plein de ce réservoir. 

Le plan général du réseau neige de la commune est présenté en annexe 3.  

Légende :  

 Captages 

 PPI 

 PPR 

 Secteur d’étude 

  

N 

N 
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6.3. Zones humides 
Des zones humides de l‘inventaire départemental sont situées dans l'emprise du projet. 

 

Figure 12 : Localisation des zones humides dans le secteur du projet (©DDT 74) – sans échelle 

 

 

L’expertise naturaliste menée dans le cadre du projet par Nicolas CROUZET recense des 

zones humides dans la zone d’étude du projet. Cette expertise a été réalisée sur un 

périmètre plus large, englobant plusieurs projets (pas de tir, passerelle pour le ski nordique 

et cheminement piéton jusqu’au lac de Javen). Cependant ces projets ne sont pas 

d’actualités ou ont été abandonnés car les enjeux sont trop importants. La définition de ces 

zones humides s’est basée sur la végétation et les habitats identifiés lors des relevés 

botaniques. 

En conclusion, la zone d’étude est maillée de nombreux habitats dits « ZH », au sens de 

l’arrêté de 2008 ; ils sont plus étendus que dans le cadre de l’inventaire mené par ASTERS 

entre 1995 et 2000, certes avec des méthodologies différentes et surtout une échelle de 

travail plus large (1/25 000). 

Dans un souci de lisibilité, ont été codés en ZH également les habitats en eau (torrents, lac, 

…), qui sont paradoxalement exclus de l'arrêté de 2008. 

Légende :  

 Zones humides 

 Secteur d’étude 

N 
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Figure 13 : Localisation des zones humides inventoriées (©Nicolas Crouzet) 
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7. Risques naturels 

La commune de Megève est couverte par un PPRN approuvé le 14 août 2012. 

Le projet n’est pas compris dans le périmètre du PPRN de la commune. 

 
Figure 14 : Localisation des aléas sur le secteur du projet (©Carte des aléas de la commune de Megève) – sans échelle 

Légende :  

Degré des aléas 

 Zone d’aléa fort (degré 3) 

 Zone d’aléa moyen (degré 2) 

 Zone d’aléa faible (degré 1) 

 Zone d’aléa exceptionnel 

 Zone d’aléa négligeable 

Nature des aléas 

A : Avalanche 

G : Glissement de terrain 

H : Terrain hydromorphe 

P : Chute de blocs et de pierres 

T : Crue torrentielle 

R : Ruissellement 

Identification des zones 

 Numéro de zone 

 Nature et degrés des aléas 

  

1C4 

G3P1 
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Figure 15 : Localisation des zones réglementées dans le secteur du projet, partie nord du projet (©PPR Megève) - sans échelle 

 

 

Légende :  

 Zone à prescriptions fortes inconstructibles 

 Zone à prescriptions fortes, reconstructions sous conditions  

Zone à prescriptions moyennes, constructibles sous conditions 

Zone à prescriptions faibles à moyennes, constructibles sous 

conditions et atteintes par l’aléa exceptionnel d’avalanche 

 Zone à prescriptions limitées – aléa exceptionnel d’avalanche 

 Zones de forêts à fonction de protection, inconstructibles 

 Périmètre réglementé 

Identification des zones 

  Règlements applicables  

  Numéro de zone 

 Secteurs du projet 

B10 
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8. Milieux naturels 

Le bureau d’études Loxia Ecologie a réalisé un recensement de la faune, en mai et juillet 

2024, de la faune au niveau des secteurs compris dans l’aire du projet et ses alentours.  

Nicolas CROUZET a réalisé un recensement, en juin et juillet 2024, des habitats naturels et 

de la flore. 

L’aire d’étude des inventaires s’étend sur une zone plus importante cas des projets étaient 

envisagés mais ont été abandonnés car trop d’enjeux ont été identifiés. 

 

8.1. Méthodologie d’inventaires 

Le site de projet a fait l’objet de plusieurs passages d’inventaire spécifique par plusieurs 

écologues de Loxia Ecologie et par Nicolas Crouzet.  

 

 

Dates d’inventaires 

 

Conditions Météo 
H

a
b

it
a
ts

 e
t 

F
lo

re
 

M
a
m

m
if

è
re

s
  

R
e
p

ti
le

s
 

A
m

p
h

ib
ie

n
s

 

A
v
if

a
u

n
e

 

In
s
e
c
te

s
 

Printemps 2024 

26 mars 2024 

T° = 11°C 

Ciel dégagé, vent faible 
 X X X X  

Printemps 2024 

11 juin 2024 

Temps couvert,  

Température froide 
X      

Eté 2024 

9 juillet 2024 

T° = 25°C 

Ciel dégagé, vent faible 
 X X X X X 

Eté 2024 

16 juillet 2024 

T° = 24°C  

Ciel dégagé, vent faible 
 X     

Eté 2024 

23 juillet 2024 
Ciel dégagé X      

Eté 2024 

24 juillet 2024 
Ciel couvert X      

Tableau 1 : Date de réalisation des inventaires (©Loxia & Nicolas Crouzet) 

 

 

8.2. Résultats d’inventaires des habitats naturels 
Certains secteurs ont été traités en mosaïque lorsque c’était pertinent, mais dans bien des 

cas, c’est l’habitat dominant en surface, ou le plus remarquable, qui a été privilégié. 
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Au total, ce sont 23 unités qui ont été identifiées lors des prospections. Ces différentes 

occupations du sol sont présentées dans le tableau ci-après ; les habitats y sont listés en 

commençant par les secteurs en eau (lac, ruisseaux, et torrents), puis les formations 

herbacées les plus humides (bas-marais, mégaphorbiaies, …). Suivent les pelouses et 

prairies, les boisements bas puis plus élevés, et enfin les espaces les plus anthropisés. 

Les espèces végétales fréquentes, structurantes et/ou indicatrices y sont détaillées, ainsi 

que les rattachements aux diverses typologies de référence, réduites à leur code 

uniquement pour simplifier. 

Les enjeux conservatoires locaux sont précisés. Ils doivent être compris ici comme 

provisoires, pressentis, en l’état des connaissances au niveau d’un dossier « cas par cas ». 
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Tableau 2 : liste des habitats inventoriés 
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Figure 16 : Cartographie des habitats 
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Les éléments rassemblés lors des deux sessions de terrains de 2024 ont permis de montrer 

une importante diversité d’habitats naturels et semi-naturels, sous de nombreux faciès, ou en 

mosaïques spatiales nombreuses. 

Certains sont bien typés, évolués, diversifiés, et présentent en l’état actuel des 

connaissances des enjeux conservatoires importants, en particulier certains boisements, 

bas-marais et mégaphorbiaies. Beaucoup occupent des situations stationnelles qui peuvent 

être qualifiées des « Zones Humides » au titre de l’arrêté de 2008. 

Quelques secteurs appauvris / dégradés (tour du lac, bas de la piste de ski vers l'altiport, site 

de paintball, ...) viennent déprécier cet ensemble, localement. 

 

8.3. Résultats d’inventaires de la flore 
Ce sont 212 plantes vasculaires qui ont été inventoriées lors des deux sessions de juin et 

juillet 2024, ainsi qu’1 espèce d’algue sur le lac de Javen. 

Aucune espèce protégée pouvant constituer un obstacle juridique au projet n’a été observée 

ou pressentie en 2024 sur les différents zonages d’étude. Par ailleurs, aucune plante 

particulièrement vulnérable n’a été notée. Seules trois espèces dites « déterminantes » pour 

l’inventaire des ZNIEFF en région AURA ont été contactées.  

 

Tableau 3 : Flore remarquable observée 
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Figure 17 : Localisation de la flore remarquable 
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Au vu des éléments recueillis en 2024, les sites étudiés présentent une bonne diversité 

floristique, sans espèces exotiques invasives notables.  

Les prospections botaniques n’ont révélé aucune espèce végétale protégée, ou à enjeux 

conservatoires forts. Seules trois plantes dites « déterminantes ZNIEFF » ont été contactées.  

Les taxons à enjeu potentiels ont pu être recherchés de manière satisfaisante, et nous 

semblent probablement absents des périmètres à ce jour. 

 

8.4. Synthèse des enjeux flore – Habitat  
Les éléments recueillis ont permis une spatialisation des enjeux conservatoires locaux 

estimés, que les cartes suivantes synthétisent : 
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Figure 18 : Synthèse des enjeux flore / habitats 
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8.5. Résultats d’inventaires de la faune 
Les reptiles  

Les reptiles ont été inventoriés par transects d’observation, car les habitats naturels de la 

zone d’étude ne sont pas propices à l’installation de plaques d’insolation.  

 

 

Synthèse : 

 

Les espèces mentionnées dans la bibliographie peuvent toutes être présentes à l'échelle de 

l'aire d'étude rapprochée. En effet, elles sont soit ubiquistes, comme le Lézard des murailles, 

soit affiliées aux zones humides, comme le Lézard vivipare et la Couleuvre helvétique. Ces 

dernières pourraient bien coloniser, par exemple, le lac de Javen et ses abords, ou encore 

les environs du ruisseau du Glapet. 

On retrouve également l'Orvet fragile et la Vipère aspic, qui pourraient coloniser les secteurs 

semi-ouverts de la zone d'étude pendant la période estivale. 

Toutes ces espèces pourraient hiverner dans les secteurs semi-ouverts et forestiers de la 

zone d'étude 

L’enjeu de conservation pour le groupe des reptiles est évalué à MOYEN. 
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Les amphibiens  

Les amphibiens ont été recherchés de manière opportuniste sur le site lors de passages : en 

avril pour les espèces précoces et en juillet pour les espèces tardives. Les passages ont 

également permis d’évaluer la qualité des habitats humides présents sur la zone d’étude 

pour ce groupe.  

 

Synthèse : 

 

Toutes les espèces observées lors des visites de terrain ou mentionnées dans la 

bibliographie peuvent se reproduire et hiverner sur la zone d’étude.  

En particulier, lors des visites sur site, de grands effectifs de Grenouille rousse et de 

Crapaud commun ont été observés au lac de Javen, malgré la présence de nombreux Black-

bass. La présence de ces deux espèces dans le ruisseau du Glapet ne peut pas être exclue.  

La présence du Triton palmé et du Triton alpestre ne peut pas non plus être exclue, 

notamment dans le lac de Javen.  

La zone d’étude est très favorable à la reproduction de la Salamandre tachetée, en 

particulier dans le ruisseau du Glapet.  

Toutes ces espèces pourraient hiverner dans les secteurs semi-ouverts et forestiers de la 

zone d'étude.  

L’enjeu de conservation pour le groupe des amphibiens est évalué à MOYEN. 
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Les oiseaux  

Les oiseaux ont été inventoriés de manière opportuniste lors des visites de terrain, en 

particulier en avril, permettant d’observer les nicheurs précoces, et en juillet, les nicheurs 

plus tardifs. Le passage printanier a permis d’évaluer l’importance du site comme halte 

migratoire. 25 espèces ont été observées lors des prospections. Ces données ont été 

complétées avec une étude bibliographique.  

Synthèse :  

Les résultats des inventaires de terrain et de l’analyse bibliographique ont révélé la présence 

de 4 cortèges écologiques : le cortège forestier, des ruisseaux, ouvert et semi-ouvert.  

 

➢ Cortège des milieux forestier  

Parmi les espèces identifiées dans ce cortège, on peut noter la présence de la Mésange 

boréale, du Roitelet huppé, du Pic épeichette. Toutes ces espèces peuvent se reproduire 

dans les zones forestières situées autour du ruisseau du Glapet.  

L’enjeu de conservation pour le cortège forestier est évalué à fort.  

➢ Cortège des milieux semi-ouvert 

Parmi les espèces identifiées dans ce cortège, on peut noter la présence avérée du 

Chardonneret élégant, et la présence potentielle du Pipit des arbres, du Bruant jaune… Ces 

espèces se reproduisent dans les zones semi-ouvertes autour du lac de Javen, sur les 

zones prévues pour l’implantation du pas de tire ainsi que dans les zones buissonnantes 

autour du chalet de la Livraz.  

L’enjeu de conservation est évalué à fort.  

➢ Cortège des milieux ouverts 

Pour le cortège des milieux ouverts, on note notamment la présence de l'Alouette des 

champs. Les milieux ouverts de la zone d’étude sont représentés par les prairies de fauche, 

comme celles situées autour du chalet de la Livraz. 

L’enjeu de conservation est évalué à moyen  

➢ Cortège des milieux aquatiques 

Le cortège des ruisseaux ne présentent pas d’espèce à enjeux particulier. On note la 

présence de la Bergeronnette des ruisseaux. Les habitats correspondant sur la zone d’étude 

sont principalement représentés par le ruisseau du Glapet.  

L’enjeu de conservation est évalué à moyen.  
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Les mammifères  

Le site n’est pas particulièrement favorable à la présence de grands mammifères terrestres. 

Les inventaires ont été réalisés par recherches d’indices (traces, fèces…). Le ruisseau du 

Glapet présente plusieurs micro habitats favorables aux Crossopes aquatique et de Miller. 

Des analyses ADN ont été réalisés pour ces deux espèces.  

Deux espèces ont été observés, sans enjeux particuliers. Deux autres espèces avant un 

enjeu sont considérées comme présentes dans les milieux boisés : l’Ecureuil roux et le 

Hérisson d’Europe. Aucune trace des deux espèces de Crossopes n’a été trouvée. 

Synthèse  

  

L’enjeu de conservation pour le groupe des mammifères terrestres est évalué à moyen. 

L’enjeu de conservation pour les Crossopes est évalué comme négligeable. 

 

Les chiroptères  

Aucun enregistreur SM4 n’a été installé étant donné que le projet prévu n’est pas de nature à 

avoir une incidence sur ce groupe. Les passages ont permis d’évaluer la qualité des habitats 

présent pour les chiroptères, notamment en recherchant des arbres pouvant servir de gîtes. 

Deux arbres à cavités ont été identifiés dans les milieux boisés en bordure du ruisseau du 

Glapet.  

Les habitats boisés de la zone d’étude sont majoritairement constitués de boisements en 

cours de maturation. Par conséquent, peu d’arbres véritablement matures présentent des 

cavités susceptibles d’abriter des chiroptères. Le projet, n'incluant pas de défrichement ni de 

destruction d’habitats anthropiques favorables, n’affectera ni les routes de vol ni les habitats 

de gîtes.  

L’enjeu de conservation pour le groupe des chiroptères est évalué à faible.  

 

Les insectes 

L’entomofaune a été recherchée de manière opportuniste lors des différents passages sur 

site. Les groupes ciblés sont les rhopalocères, odonates, orthoptère et coléoptère protégé 

et/ou menacé. Ces visites ont également permis d’évaluer la qualité des habitats de la zone 

d’études, tels que les zones humides et la présence de plantes hôtes.  

Rhopalocères :  
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➢ 11 espèces avérées dont aucune protégée et/ou menacée.  
➢ Présence potentielle de l’Azuré du serpolet. Sa plante-hôte (Thym sp.) est présente 

sur la zone d’étude au niveau du chalet de la Livraz.  
➢ L’enjeu est considéré comme moyen  

Orthoptères : 1 espèces avérées dont aucune protégée et/ou menacée. L’enjeu est 

considéré comme négligeable.  

Odonates :  

➢ 5 espèces avérées dont deux menacées.  
➢ Présence d’Agrion Hasté et de Cordulie alpestre, espèces à enjeux  
➢ L’enjeu est considéré comme fort.  

 

8.6. Les principaux enjeux liés au milieu naturel 
 

Le tableau ci-dessous traite les points importants relevés pour la partie milieu naturel.  

 Enjeux 

Habitats 

23 habitats naturels et semi-naturels observés, dont :  

➢ Bas marais alcalins à Primevère farineuse 
➢ Mégaphorbiaies montagnardes à cerfeuil hérissé 
➢ Moliniaies des pentes engorgées 
➢ Boisement d’Epicéa évolués  
➢ Bas-fonds humides à Agrostide stolonifère et Potentille ansérine 

Flore 

3 espèces remarquables identifiées :  
➢ Epipactis des marais 
➢ Saule pruineux  
➢ Trèfle jaune doré 

Faune 

terrestre 

Présence de 25 espèces d’oiseaux protégée 

Présence de 5 espèces potentielles de reptiles et de nombreux habitats 

favorables à la reproduction et à l’hivernage  

Présence de 2 espèces d’amphibien au niveau du lac de Javen, et de nombreux 

habitats favorables à la reproduction et à l’hivernage sur le site d’étude. 

Présence de l’Azuré du serpolet, avec sa plante-hôte (thym sp.) 

Présence de 5 espèces d’odonates, dont deux à enjeux (espèces menacées)  

Présence de 2 arbres à cavité, favorable aux gîtes des chiroptères, dans le 

milieu boisé.  

Présence de 2 espèces de mammifère 

Présence probable de l’Ecureuil roux et du Hérisson d’Europe.  

Tableau 4 : Tableaux des enjeux sur les milieux naturels – Données rapports LOXIA et Nicolas 
CROUZET 



Amélioration du site nordique de La Livraz 
Commune et station Megève     

23-073 Note indC.docx Juillet 2025           40/59 

 

 



Amélioration du site nordique de La Livraz 
Commune et station Megève     

23-073 Note indC.docx Juillet 2025           41/59 

 

9. Sylviculture 

Aucun défrichement n’est prévu.  

 

10. Agriculture 

Les terrains compris dans l’emprise du projet sont définis en tant que prairies permanentes 

selon le registre parcellaire graphique.  

 
Figure 19 : Zone agricole dans le secteur projet – (©Données RPG) 

 

 

Légende :  

Prairies permanentes – herbe 

prédominante (ressources 

fourragères ligneuses absentes ou 

peu présentes)  

 Secteurs d’étude 

N 

100 m 0 
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11. Localisation du projet vis-à-vis de Natura 2000 

 
Figure 20 : Localisation du projet vis-à-vis de Natura 2000 (©Données DREAL AURA) – sans échelle 

 

La zone du projet n’est pas située à l’intérieur ni à proximité d’une zone Natura 2000. 

Le zonage Natura 2000 le plus proche est situé à 6 km à l’Est. Il s’agit de la SIC 

« Contamines Montjoie – Miage – Tre la tête » (FR8201698), site de la directive habitats. 

 

12. Paysage 

Le projet est localisé sur le site nordique de La Livraz. Le secteur est situé au cœur du 

domaine skiable et de ses infrastructures (pistes de ski de fond, altiport, …). Le site est donc 

déjà anthropisé. Le secteur de piste nordique à enneiger est situé dans une prairie. Les 

stationnements créés se situent le long d’une route départementale existante.  

Les photos du site sont présentées dans la pièce 3 « Photo environnement proche et 

lointain ». 

 

13. Fréquentation  

La commune réalise un comptage routier sur la route départemental permettant l’accès au 

site de la Livraz, au niveau des choiseaux. Le tableau ci-après présente les données 

concernant les véhicules légers. Un rabattement de 30% a été mis en place afin de prendre 

en compte les voitures s’arrêtant au parking payant du Mont d’Arbois. Les données 

présentées dans le tableau présentent 3 semaines types de la fréquentation durant la 

période hivernale :  

- Semaine du nouvel an : semaine de forte fréquentation durant les vacances (fin 
d’année ou d’hiver)  

- Semaines de janvier : semaine de fréquentation moyenne, hors vacances scolaires  

N 

Tourbière et lac des Saisies 

Les Aravis Contamines Montjoie – Miage – Tre la tête 
10 km 

15 km 

10 km 

6 km 

Localisation 

du projet 

Légende :  

 Natura 2000 
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- Semaine de décembre : semaine de basse fréquentation, au début de la saison 
hivernale. 

 

  Moyenne au Choiseaux Moyenne à la Livra 

Semaine nouvel an 2025 4841,142857 3388,80 

Semaine janvier  3765,142857 2635,60 

Semaine décembre  2534,142857 1773,90 

 

 

14. Compatibilité avec les documents d’urbanisme 

Le plan local de l’urbanisme (PLU) de la commune de Megève a été approuvé le 21 mars 

2017. D’après les données graphiques du PLU, le projet se situe dans plusieurs zones : N et 

A. 

Le règlement définit sont autorisés : 

➢ Zonage N : secteur d’intérêt écologique du domaine skiable avec zone humide 

Les constructions, aménagements et installations nécessaires à l’exploitation et au 
développement des pistes de ski, ainsi que les constructions et installations de 
production de neige de culture, les installations techniques légères. 

En cas de présence d'une zone humide (au sens des articles L. 211-1 et R. 211-108 
du code de l’environnement), les occupations et utilisations du sol ci-dessus sont 
autorisées, à condition qu’elles préservent le caractère de zone humide (au sens des 
articles L. 211-1 et R. 211-108 du code de l’environnement) et le cas échéant les 
habitats favorables aux espèces protégées qui s’y développent (au sens des articles 
L. 411-1 et L. 411-2 du code de l’environnement), ou en dernier recours qu’elles 
compensent leurs effets. 

➢ Zonage A : secteur agricole avec intérêt paysager selon le secteur 

À condition de prendre toutes les dispositions pour limiter au strict minimum la gêne 
qui pourrait en découler au regard de l’activité agricole et pastorale, d’assurer la 
compatibilité avec l’exercice de ces activités et pour assurer une bonne intégration 
dans le site, sont admis : 

Les travaux, constructions et installations : nécessaires au fonctionnement des 
services publics ou d'intérêt collectif, à la maintenance ou la modification de ces 
ouvrages pour des exigences fonctionnelles ou techniques, (exemples d’installations 
d’intérêt collectif : réseaux, stations de transformation EDF, stations de pompage, 
réservoirs d’eau, etc… dont l’implantation dans la zone se justifie par des critères 
techniques), et à condition de prendre toutes les dispositions pour limiter au strict 
minimum la gêne qui pourrait en découler au regard de l’activité agricole et pastorale, 
l’atteinte au milieu naturel et aux fonctionnalités écologiques et pour assurer une 
bonne intégration dans le site. 

Les travaux d’infrastructures routières d’intérêt public à condition de prendre toutes 
les dispositions pour limiter au strict minimum la gêne qui pourrait en découler au 
regard de l’activité agricole et pastorale, l’atteinte au milieu naturel et aux 
fonctionnalités écologiques et pour assurer une bonne intégration dans le site. 
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Figure 21 : Extrait du PLU de Megève au niveau du sud de la commune (©PLU Megève 3-1-b) – sans échelle 

 

 

 

Légende :  

A – Zone Agricole 

N – Zone naturelle 

Secteurs d’étude 

N 
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Figure 22 : Extrait du PLU de Megève au niveau du sud de la commune, partie 1 (©PLU Megève 3-2-b) – sans échelle 
 

 

 

Légende :  

Espace boisé classé  

Domaine skiable 

 Risques naturels : PPR Zone rouge 

 Secteur d’intérêt écologique 

 Secteur d’intérêt paysager 

 Secteurs d’étude 

N 



Amélioration du site nordique de La Livraz 
Commune et station Megève     

23-073 Note indC.docx Juillet 2025           47/59 

 

15. Étude climatique 

Cette partie a pour but de définir le nombre d’heures de froid disponibles à l’état actuel et à 

l’horizon futur pour permettre un enneigement satisfaisant du front de neige. 

Pour cela, les prévisions issues de l’analyse Climsnow sont utilisées. Il s’agit de l’analyse 

des données provenant de modèles climatiques avec l’hypothèse de plusieurs scénarios 

d’évolution en fonction des émissions de gaz à effet de serre : RCP2.6 (neutralité carbone à 

partir de 2050), RCP4.5 (baisse des émissions à partir de 2050) et RCP8.5 (poursuite de 

fortes émissions de GES). 

Avec des niveaux de zoom progressifs, Climsnow permet de passer des prévisions à grande 

échelle à des prévisions locales prenant en compte la topographie des stations de ski.  

 

➢ Durée d’enneigement 

 

Figure 23 : durée d'enneigement à l'altitude 1380 en fonction des évolutions du climat 

 

Les matrices de durée d’enneigement montrent qu’à l’horizon 2050 et sous le modèle 

RCP8.5 (le plus défavorable), à l’altitude 1380 m qui correspond au site de la Livraz :  

➢ Une diminution de la neige naturelle damée (diminution de 33 jours soit environ une 
diminution de 35% par rapport à la période historique)  

➢ Une variation négligeable en ce qui concerne la neige de culture produite par des 
ventilateurs (projet d’enneigeur proposé dans ce présent dossier).  
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➢ Heure de froid  

 
Figure 24 : heure de froid à l'altitude 1200 (+/- 150m) 

 

Les graphiques ci-dessus montrent l’évolution des créneaux de froid jusqu’à l’horizon 2090. 

La colonne de gauche représente les heures de froids avant saison (sur la période du 01-11 

au 20-12) et celle de droite les heures de froids pendant la période de confortement (du 21-

12 au 31-01).  

En avant saison, à l’horizon 2050, on observe une légère diminution des heures de froids. 
Les durées moyennes des créneaux de froids tendent vers les moyennes d’une mauvaise 
saison sur la période historique. On peut noter également qu’une mauvaise saison en 2050 
ne donne que très peu de créneau de froid de moins de 6°c.   

En période de confortement, les nombres d’heures de froids comprise en -1 et -6°c restent 
plutôt constante jusqu’en 2050. La diminution des heures de froid de -6°c est beaucoup plus 
marqué. La moyenne des heures de froids inférieur à -6°c atteint les heures des pires 
saisons de la période historique. 
 
 
Conclusion : 

Les prévisions climatiques montrent une augmentation des températures, induisant une 

diminution des créneaux de froids. Cette diminution se concentre sur la période d’avant 

saison et reste assez faible pour les créneaux compris entre -1 et -6°c. Les créneaux de froid 

compris entre -1 et -6 °c restent constant durant la période de confortement. 
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Le nombre d’heure de froid reste suffisamment important à l’échelle de la saison pour 

assurer l’enneigement jusqu’en 2050. Cependant, il faut noter une baisse de la disponibilité 

de froid durant la période d’avant saison pour la première campagne de froid. 

La durée d’enneigement avec de la neige naturel diminue d’environ 35% pour atteindre une 

moyenne de 61 jours (contre 94 durant la période historique). La production de neige de 

culture limite cette diminution à 12% pour des enneigeurs type ventilateurs.  

Le domaine nordique de la Livraz est exploitable jusqu’en 2050 avec la mise en place d’un 

réseau neige de culture.  
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16. Impacts potentiels du projet 

16.1. Sur les cours d’eau  
Le réseau neige et le parking ne sont pas de nature à impacter les cours d’eau.  

Au vu de ces éléments, l’impact du projet sur les cours d’eau est considéré comme 

nul.  

 

16.2. Sur les captages d’eau potable 
L’emprise des travaux du réseau neige et du parking se trouve hors d’un périmètre de 

protection de captage.  

Au vu de ces éléments, l’impact du projet sur les captages d’eau potable est considéré 

comme nul.  

 

16.3. Sur les zones humides  
D’après l’inventaire des zones humides de la DDT 74 et des expertises naturalistes dans le 

cadre du projet, une zone humide se trouve sur une partie du linéaire du futur réseau neige.  

L’impact est considéré comme moyen 

La zone humide concernée par le réseau neige ne sera impactée que durant les travaux, sur 

une faible surface. L’emprise des travaux sera réduite. L’étrépage sera pratiqué afin de 

limiter l’impact sur les habitats et le stockage des mottes de terre sera inférieur à 1 semaine.  

Au vu de ces éléments, l’impact du projet sur les zones humides est considéré comme 

faible. 

 

16.4. Sur les milieux naturels  

Habitats naturels 

Les habitats qui seront impactés temporairement dans le cadre de la réalisation du réseau 

neige sont majoritairement des milieux de prairies de fauches de montagne, avec une partie 

de prairies basses mésophiles entretenues. Les enjeux sont considérés comme modérés.  

Les zones remaniées seront toutes revégétalisées à la fin des travaux, avec un mélange de 

graines adapté aux enjeux agro-environnementaux du site et aux espèces présentes. De 

plus, l’impact sera limité en termes de surface. L’emprise des travaux pour le réseau neige 

est de 10 mètres. Un tronçon du réseau neige se trouve en parallèle de la route 

départementale, pour ce tronçon, l’emprise des travaux est réduite. La surface totale de 

milieu naturel concerné par l’emprise des travaux est d’environ 0,4 ha. 

Les places de parking prennent place sur une prairie de fauche de montagne. La surface est 

de 1 595 m², ce qui à l’échelle du secteur, ne représente qu’une faible surface. De plus, une 

partie de cette surface (330 m²) ne sera impacté que temporairement, durant la phase 
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travaux. Cette surface sera revégétalisé avec des espèces locales et adapté aux enjeux 

agro-environnementaux du site. 

En tenant compte de ces éléments, il est donc considéré que le projet a un impact 

faible sur les habitats naturels.  

 

Faune 

• Insectes : 

Les prospections se sont concentrées sur le groupe des rhopalocères, des odonates et des 

orthoptères.  

La station de Thym, plante-hôte de l’Azuré du serpolet, se trouve hors de l’emprise des 

travaux de réseau neige et du parking. 

Les deux espèces d’odonate à enjeu ont été observées au niveau du lac de Javen. Le lac se 

trouve hors des secteurs de travaux.  

Aucune espèce patrimoniale d’insecte n’est impactée par les travaux. 

En tenant compte de ces éléments, il est donc considéré que le projet a un impact 
faible sur les insectes. 

 

• Amphibiens et Reptiles : 

Concernant les amphibiens, la Grenouille rousse et le crapaud commun ont été observés sur 

l’emprise de l’étude. Concernant les reptiles, aucune espèce n’a été contactée. Certains 

habitats reconnus pour être favorables à certaines espèces sont relevés à proximité des 

zones de projet, notamment pour la Salamandre tachetée, les Tritons alpestre et palmé, le 

Lézard vivipare, l’Orvet fragile ou la vipère aspic. Les boisements et milieux semi-ouverts 

peuvent servir de lieu d’hivernage pour ces espèces.  

Cependant, les habitats boisés et semi-ouverts ne seront pas concernés par les travaux, tout 

comme le lac de Javen (à proximité duquel ont été observés les individus de grenouille 

rousse et de crapaud commun), limitant les impacts. Les travaux ne seront pas réalisés 

avant la mi-août, permettant ainsi aux amphibiens de rejoindre leur zone de reproduction et 

d’éviter la période de reproduction des reptiles. Cela évitera tout risque de destruction 

d’individus par les engins circulant sur les pistes de ski en bordure des boisements et des 

milieux semi-ouverts. 

En tenant compte de ces mesures, il est considéré que le projet a un impact faible sur 

les populations de reptiles et d’amphibiens. 

 

• Avifaune : 

Concernant l’avifaune, 25 espèces d’oiseaux protégées ont été recensées dont une espèce 

considérée comme « vulnérable » au niveau national et régional (Roitelet huppé) et deux 
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espèces classées comme « vulnérable » au niveau national (Mésange boréal et le 

Chardonneret élégant). Au niveau du projet, des habitats ouverts et boisés sont recensés, 

favorables à l’alimentation et la reproduction de l’avifaune. L’enjeu de ces habitats est fort.  

Un dérangement des espèces nichant dans les habitats en bordure du réseau neige. Afin de 

limiter cet impact, les travaux ne commenceront pas avant la mi-août, évitant ainsi la période 

de reproduction des oiseaux.  

Les travaux se situent sur les pistes de ski existantes. Par conséquent aucun défrichement 

n’est prévu, limitant l’impact sur l’avifaune à du dérangement hors période de reproduction. 

En tenant compte des mesures mises en place, il est considéré que le projet a un 

impact limité sur l’avifaune. 

• Mammifères 

La présence de l’Ecureuil roux et du Hérisson d’Europe n’est pas avérée sur le site du projet. 

Les boisements servant à ces espèces ne seront pas concernés par les travaux. De plus 

l’adaptation du calendrier des travaux étant décalée au mois d’août, le dérangement des 

espèces sera limité.  

En tenant compte de ces éléments, il est considéré que le projet a un impact faible sur 

les mammifères. 

Flore 

Le relevé floristique effectué par Nicolas Crouzet ne fait état d’aucune espèce justifiant un 

statut de protection au niveau national et/ou régional sur la zone d’étude. Des espèces 

patrimoniales / déterminantes pour le ZNIEFF ont été identifiées. Cependant, elles ne seront 

pas impactées par les travaux.  

De ce fait, le projet aura un impact faible sur la flore.  
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16.5. Sur les risques naturels 
D’après le PPRN de la commune, l’implantation prévue du réseau neige est située sur un 

secteur non concerné par un risque naturel. De plus, le réseau neige sera enterré et donc 

non soumis aux aléas inondations, glissement de terrain ou d’avalanche.  

Le projet n’est pas de nature à impacter le risque sismique et le ni le retrait-gonflement des 
argiles, le terrain naturel étant remis en état à posteriori des travaux. 
 
 

16.6. Sur la sylviculture 
Il n’est pas prévu de défrichement pour ce projet. De ce fait, l’impact du projet sur la 

sylviculture est considéré comme nul. 

 

16.7. Sur l’agriculture et le pastoralisme 
Au droit du projet de réseau neige, la perte de surface agricole sera temporaire et la 

réalisation des travaux après la mi-août permettra une première utilisation des surfaces 

pâturées des pistes avant l’installation du réseau neige. L’unité pastorale ne sera que 

faiblement impactée, avec seulement quelques centaines de mètres de linéaire de réseau 

qui impacteront celle-ci temporairement. Une concertation avec les agriculteurs sera 

planifiée avant le début des travaux pour concilier l’usage des espaces aux abords des 

travaux. De plus, la revégétalisation avec un mélange de graines adapté aux enjeux 

agricoles permettra une reprise du pâturage plus rapide sur les secteurs remaniés. 

Concernant les places de parking, la surface impactée temporairement est estimé à environ 

430 m². Cette surface fera l’objet d’une revégétalisation avec un mélange de graines 

adaptées. Une partie de la surface agricole sera impacté de manière permanent par la 

création du cheminement piéton et des 60 places de parking à hauteur d’environ 1 500 m². 

Cette surface, au vu des surfaces de prairie du secteur ne représente qu’une faible partie.  

Une concertation avec les exploitants sera menée au préalable des travaux afin de mettre en 

place des actions tel que le début des travaux après la fauche. Les surfaces impactées de 

manière permanente par le parking et le cheminement feront l’objet d’une compensation 

financière. 

De ce fait, le projet maintient un impact faible sur l’agriculture et le pastoralisme. 

 

16.8. Sur le paysage 

➢ En phase travaux : 

Durant la phase chantier, la présence d’engins, de matériaux et l’activité humaine liée à ces 

travaux auront un impact visuel. Cet impact sera temporaire, et correspondra à la durée des 

travaux.  

La circulation des engins restera limitée car les travaux du réseau neige seront équilibrés sur 

site, ce qui signifie que l’apport de matériaux sur le site sera quasiment nul. Concernant le 



Amélioration du site nordique de La Livraz 
Commune et station Megève     

23-073 Note indC.docx Juillet 2025           54/59 

 

parking, des remblais et déblais seront à prévoir, générant une circulation plus importante. 

Cependant, cette augmentation de circulation sera limitée dans le temps, durant les travaux. 

Les travaux de réseau neige et de parking se trouvent sur un espace ouvert, visible depuis le 

hameau de la Livraz et en bordure de la RD 309a.  

➢ En phase exploitation : 
Une fois végétalisées, les tranchées des réseaux neige ne seront plus discernables. Seuls 

les regards et les enneigeurs resteront visibles, mais uniquement à l’échelle très locale. 3 

enneigeurs de type ventilateur seront implantés dans un contexte de domaine skiable.  

Les places de parking seront en bordure de la route départementale. Ils seront visibles 

depuis le hameau de la Livraz. 

L’ensemble des terrains remaniées seront végétalisés, à l’exception du parking et du 

cheminement piéton.  

Il est donc considéré que le projet a un impact faible sur le paysage. 

 

16.9. Sur la fréquentation  
La fréquentation du site ne va pas augmenter suite aux différents aménagements. Le parking 

a pour objectif d’améliorer la gestion du stationnement. 

En effet, actuellement, le stationnement se fait le long de la route départementale, voir même 

sur la route en elle-même (voir les photos page suivante), rendant cette route 

accidentogène.  

Le parking va permettre de mettre en sécurité les personnes venant profiter du site de la 

Livraz.  

Il est donc considéré que le projet a un impact positif sur la fréquentation avec la mise 

en sécurité des utilisateurs. 
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Figure 25 : photo du site depuis la route départementale (©Mairie, le 5/02/2025) 

 

 
Figure 26 : photo du site depuis le sommet de la zone de luge de la Livraz (©Mairie, le 5/02/2025) 
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16.10. Cumuls des impacts avec d’autres projets 
Les derniers projets prévus sur le territoire de la commune sont les suivants : 
 

Projet 
Date de 

réalisation 
Impacts cumulés avec le projet 

Aménagement d’une tyrolienne sur 
le massif de Rochebrune 

Projet réalisé en 
2020-2021 

Pas d’incidence cumulée 

Réalisation d’un bâtiment à usage 
d’habitation collective (5 

logements) 

Projet réalisé en 
2023 

Pas d’incidence cumulée 

 
Ces bâtiments se situent sur un autre secteur de la commune. Ils sont alimentés par un autre 
réservoir d’eau potable que celui de la Livraz. Il n’y a pas de lien entre ce projet et le projet 
de la Livraz. 

Au regard des projets prévus sur le territoire de la commune, aucune incidence 
cumulée n’est à prévoir.  
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17. Mesures environnementales 

17.1. Mesures d’évitement 

➢ Adaptation du calendrier des travaux 
Afin de prendre en compte les enjeux naturels et notamment la période de reproduction de la 

faune locale, les travaux d’installation du réseau neige seront réalisés après la mi-août.  

 

➢ Création de la salle des machines dans le chalet de la Livraz  
La salle des machines associée au réseau neige sera installée dans le chalet de la Livraz. 

Cette mesure permet d’éviter la construction d’un nouveau bâtiment dans le secteur et ainsi 

limiter l’impact paysager du projet. 

 

➢ Accès à la zone de travaux sur les chemins / route existante 
L’objectif de cette mesure est de ne pas engendrer d’impacts supplémentaires sur les 

milieux naturels, l’agriculture et le paysage pour les accès aux zones de travaux, alors que 

des accès existent permettant ainsi de réduire les nuisances sur le cadre de vie (nuisances 

sonores, émissions atmosphériques, trafic routier, etc…)  

La zone de projet est accessible directement depuis la route départemental D309 A. Aucun 

chemin ne sera créé pour l’accès à la zone de travaux. Après les travaux, les zones de 

stationnement et les voies de circulation seront remises en état.  

 
Figure 27 : localisation des accès chantier 

Accès depuis le 

centre-ville de 

Megève 

Zone du chantier 
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17.2. Mesures de réduction 

➢ Réduction de l’emprise des travaux au niveau de la zone humide 
Le réseau de neige de culture traverse une zone humide classé à l’inventaire départemental 

sur un linéaire d’environ 17 m.  

Sur ce tronçon, l’emprise des travaux sera limitée à 4 mètres. Cette mesure permet de 

réduire la surface impactée de zone humide, initialement de 170 m² (pour une emprise de 10 

m) à 68 m².  

 

➢ Etrépage de la zone humide 
Une partie de la zone humide classée à l’inventaire départemental est concernée par les 

travaux du réseau neige. Cette surface d’environ 68 m² fera l’objet d’un étrépage.  

La technique consiste à décaper le sol par prélèvement de mottes contenant le couvert 

végétal avec son appareil racinaire, développé dans les premiers centimètres.  

Les mottes de 20 cm d’épaisseur ( 5 cm) seront prélevées avec un matériel adapté (pelle 

mécanique avec godet grande largeur). Si besoin elles seront stockées temporairement. Une 

fois la pose des réseaux effectuée, les mottes seront remises en place.  

Si la profondeur et la texture du sol ne permettent pas de déplaquer suffisamment la terre 

avec sa végétation, l’horizon de terre végétale sera alors séparé et stocké un minimum de 

temps (3 jours maximum), puis remis en place une fois le réseau neige installé. Les 

éventuelles mottes de végétation seront replacées correctement pour favoriser leur reprise.  

Cette mesure permettra de réduire l’impact des travaux sur la zone humide.  

 

➢ Prévention de la pollution en phase travaux 
Les engins circulant sur le chantier seront munis de kits anti-pollution afin de remédier à 

toute fuite accidentelle lors des travaux. 

La zone de stationnement des engins, sur laquelle ceux-ci resteront la nuit et les week-ends, 

sera définie dans un secteur éloigné du torrent. Les éventuels stocks d’hydrocarbures seront 

également délimités à une certaine zone, pourvue d’un revêtement imperméable. 

 

➢ Création du parking en matériaux perméables  
L’objectif de cette mesure est de ne pas augmenter la surface de ruissellement des eaux sur 

le secteur de La Livraz, en utilisant des matériaux favorisant l’infiltration des eaux. 

Le parking ainsi que le cheminement piéton le long de la route départementale D309a auront 

un revêtement en GNT 0/31.5. Ce revêtement est composé de matériaux perméables.  
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➢ Revégétalisation adaptée 
Après les travaux, sur les secteurs hors zone humide, une remise en état des différentes 

zones de piste sera réalisée. La terre végétale préalablement décapée sera régalée sur 

l’ensemble de la surface remaniée (tranchée, abord de chantier) à l’issue des opérations.  

Les semences servant pour la revégétalisation seront choisies de manière à répondre aux 

enjeux du site : écologiques, paysagers et agricoles. Les espèces sélectionnées seront des 

espèces locales, présentes sur le site avant les travaux. 

 

➢ Concertation avec les agriculteurs 
Une réunion de concertation sera planifiée par le maitre d’ouvrage avec les agriculteurs afin 

de leur présenter le projet, son planning et les emprises travaux du réseau neige impactant 

les surfaces agricoles.  

En fonction des contraintes des deux parties, le planning de chantier pourra être adapté pour 

s’ajuster au mieux et éventuellement permettre une première exploitation du secteur avant le 

début des travaux (fauche ou pâture). Des accords seront passés si nécessaire. La 

réalisation des travaux du réseau neige et du parking à partir de début août permettra une 

exploitation des prairies sur la première partie de l’été.  

Un mélange de graines adaptées, avec si nécessaire des amendements organiques, sera 

utilisé pour favoriser une repousse rapide des secteurs pâturés et/ou fauchés. 

Pour les surfaces impactées de manière permanente (pour une surface estimée à 1 500 m²), 

la compensation financière sera à définir en avec les agriculteurs et la chambre de 

l’agriculture. 

 

➢ Mise en place, application et respect d’un cahier des clauses 
environnementales (CEE) 

Le projet sera encadré par un Cahier des Clauses Environnementales (CCE), document 
contractuel où chaque entreprise concernée par le projet s’engage au respect des 
prescriptions qui sont fixées dans ce document. Dans ce dernier est fixée une amende 
financière qui est appliquée en cas de non-respect des prescriptions et s’additionne aux 
coûts des travaux de reprise. 
 
Le CCE reprend l’ensemble des enjeux qui concernant le site du projet et impose des 
préconisations qui sont à respecter : stationnement, entretien du matériel, balisage de zones 
sensibles, spécificités du site, etc. 
 
C’est donc un document de premier ordre pour intégrer les enjeux environnementaux du 
projet en phase chantier. 
 
Le document a pour vocation première d’informer les personnes travaillant sur le chantier 
des enjeux environnementaux et de les obliger à les respecter sous peine d’amende. 
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